
                                                                          
 

DIPLOMES DROIT A  DISTANCE VIA INTERNET 

FRAIS DE FORMATION  
Année universitaire 2010 – 2011 

 

NOTICE EXPLICATIVE 
 

Veuillez lire attentivement les informations ci-après avant de renseigner et renvoyer votre ‘’fiche de frais’’ 
 

� Le montant des frais de scolarité dépend principalement de votre régime d’inscription, 
déterminé par votre situation,  selon les cas suivants : 

 
1 – Vous relevez du régime d’inscription ‘’Formation continue’’ et bénéficiez du statut de stagiaire de formation 
continue : 
          - Si vous avez plus de 28 ans,  
        - si vous avez signé un contrat de travail (salarié en CDD, CDI, intérim, sauf les contrats inférieurs à 60 heures par 
mois ou les contrats d’apprentissage) ou si vous êtes professionnel libéral ; ou encore en contrat de professionnalisation. 
       - si en tant que salarié, votre formation est prise en charge partiellement ou en totalité (OPCA, FONGECIF, employeur) 
       - si vous êtes inscrit au Pole Emploi  
       - si vous avez interrompu vos études depuis au moins 2 ans  
Vous relevez alors du régime général de sécurité sociale (ou d’un autre régime). 
Une ‘’convention de formation’’ sera établie dès réception de votre dossier d’inscription, fixant notamment le coût de la 
formation et les modalités de son règlement (possibilité d’inclure, SUR DEMANDE, un échelonnement du paiement, en 
trois fois). 
 
2 – Vous relevez  du régime d’inscription  ‘’Formation initiale’’ dans les autres cas, et devez vous affilier au régime de 
sécurité sociale étudiante.  
       Attention : les étudiants prétendant à  l’octroi de la bourse sur critères sociaux  doivent IMPERATIVEMENT joindre 
à leur dossier d’inscription leur notification d’attribution conditionnelle délivrée par le CROUS pour faire valoir le 
bénéfice du régime tarifaire lié à leur statut. 
 
 
    NB 1 - Si vous n’êtes pas boursier, une exonération partielle portant sur les droits spécifiques au suivi des diplômes à 
distance peut être envisagée, à titre exceptionnel. Cette demande est instruite sur dossier, préalablement à votre inscription 
administrative, au vu de pièces justificatives de vos charges et de vos ressources. Ce  dossier ne sera envoyé sur que 
demande motivée (par courriel). 
 
   NB 2-  Les étudiants inscrits dans un autre cursus auprès d’un établissement supérieur d’enseignement doivent signaler 
leur situation pour déterminer le montant total des frais de scolarité. 
 
   NB.3 –Suivi sur 2 ANS du diplôme : en cas de réinscription, pour la seconde année, vous n’acquittez que les seuls 
droits nationaux d’inscription. Pour une première inscription, la totalité des droits est exigible, et vous ne réglerez à la 
réinscription que les seuls droits nationaux. 
 
   NB 4 - -Modalités particulières de règlement des droits d’inscription : un échelonnement du paiement des droits de 
scolarité peut être accordé, selon l’échéancier fixé par convention ci-jointe, à renseigner soigneusement et à joindre à 
votre règlement. La convention doit impérativement prévoir, selon les dates d’échéance fixées, un fractionnement en trois 
montants égaux de vos droits spécifiques ‘’enseignement à distance’’ :   
 

• Formation initiale : 1500 euros = 3 x 500 euros 
• Formation initiale boursier : 750 euros = 3 x 250 euros 
• Formation continue financement personnel : 2000 euros = 700 + (2 x 650) euros  
• Formation continue financement pris en charge : 3000 euros = 3 x 1000 euros 

 
 



                                                                           
        DIPLOMES DROIT A  DISTANCE VIA INTERNET 

         FICHE DE FRAIS DE FORMATION  
                                                                   Année universitaire 2010 – 2011 
 
 
NOM : …………………......................................………………………………………………… 
PRENOMS : …………………..........................................………………………………………. 
Numéro d’étudiant : ………………………………………………………. (en cas de réinscription) 

Adresse courriel : ……………………………………………………………………………………………………… 
Numéros de téléphone (portable et fixe) : 
   
                          Veuillez cocher la mention du diplôme dans laquelle vous vous inscrivez: 

�   LICENCE  2 ème année  A DISTANCE            � Master 1 Droit des Affaires A Distance 
                                 �   LICENCE 3ème  année  A DISTANCE             � Master 1 Droit public A Distance 
                                              
                          Les frais de la formation se décomposent comme suit : 

  
  I – Droits  nationaux  
        - Licence: 178, 57  euros 
        - Master 1ere année : 241, 57  euros 
 
 II - Cotisation Sécurité Sociale étudiante : 200  euros   
         Précisez :       □ OUI       □ NON (EXONERE : VOUS RELEVEZ D’UN AUTRE RÉGIME OU DÉJÀ ACQUITTEE) 

  
       ����  VOTRE SOUS -TOTAL I +II  (Droits  nationaux +  sécurité sociale) =…………………..    EUROS                                

       ���� VOTRE SOUS –TOTAL ÉTUDIANT BOURSIER = ……………………………...                  4, 57  EUROS 
 
III –CONTRIBUTION SPECIFIQUE ‘’ENSEIGNEMENT A DISTANCE’’ 
 

o Inscription en Formation initiale                                                          = 1500 euros 
o Etudiant boursier = 750 euros 

 
o Inscription en Formation continue auto financée                                 = 2000 euros 

 
o Inscription en Formation continue (financement pris en charge)        = 3000 euros 
 
o Réinscription en cas de redoublement, si vous êtes autorisé à suivre un seul semestre dans ce même 

diplôme : en formation initiale = 750 euros  (boursier =375) /    en formation continue = 1000 euros 
                                                                                            

TOTAL DES DROITS DE SCOLARITE  
Comprenant : Droits nationaux + Sécurité Sociale (ou sous-total boursier) + Contribution spécifique E.A.D  

       
     =………………………..EUROS  

 
Règlement à l’ordre de : Agent comptable UPCAM,  en DEUX CHEQUES ou  QUATRE chèques (en cas de règlement échelonné) : 
 - 1 chèque réglant le total ‘’Droits nationaux + cotisation Sécurité Sociale’’  ou  ‘’sous-total boursier’’  
 - 1 chèque (ou 3 chèques : voir convention d’échelonnement) réglant la Contribution Enseignement A Distance 
 
� Je choisis le règlement échelonné du montant de ma Contribution spécifique E.A.D. selon les conditions précisées par la 
convention d’échelonnement  jointe.  ¤ NON          ¤  OUI         

 
                                            Fait le ……………         A ………………..                                                Signature :  
 
 



                                                                      
                                 
 

DIPLOMES EN DROIT A  DISTANCE  

         
Convention d’échelonnement du paiement des droits spécifiques 

‘’Enseignement à distance’’ 
 
Je soussigné(e)  ……………………………………………………. 
Né(e) le  ………………………. 
Domicilié  ………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………… 
 
Reconnais m’être inscrit(e) en  ……………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………… 
 
Et en conséquence devoir m’acquitter des droits de scolarité d’un montant TOTAL de …………… EUROS 
Cette somme incluant : - les droits d’inscription (parties I et II) d’un montant de  …………………EUROS               
      devant être acquittés dès l’inscription. 
                                      -   les droits spécifiques au suivi à distance de mon diplôme                         
                             (contribution   EAD – partie III), d’un montant de …….……Euros,  échelonnés. 
 
 
Je demande, à titre exceptionnel, à Monsieur le Doyen, de m’autoriser à régler mon inscription selon 
l’échéancier suivant : 
 

�  Droits d’inscription  (parties I et II)…………euros, chèque n° ………………  Banque  ………….. 
             Réglables À l’inscription 
 

� Droits SPECIFIQUES ‘’Enseignement à distance’’ : fractionnés  en trois montants égaux (cf. supra) 
 
Le   15 /10 /2010         .………euros    chèque n° ………………..   Banque  ………………… 
 
Le  15 /12/2010       ………….euros    Chèque n° ………………..   Banque  ………………… 
 
Le  15 /02 /2011      ………….euros    chèque n° ………………..   Banque  ………………… 
 
Et je m’engage à respecter impérativement cet échéancier. 
 
Je reconnais avoir connaissance du fait que l’étudiant(e) qui ne s’est pas acquitté(e) de ses droits, aux dates ci-
dessus indiquées, ne pourra être autorisé à se présenter à l’examen. 
 

 
 

Décision de Monsieur le Doyen 
  
□    Favorable   □     Défavorable 
 
Aix-en-Provence, le …..  /…..  /….… 
 
Le Doyen 
 
 
                      Gilbert ORSONI 

Aix en Provence, le 
 
L’étudiant(e) 


